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DIRECTION REGIONALE DE L'ALIMENTATION,

DE L''AGRICULTURE ET DE LA FORET

R52-2025-07-09-00002

21 DDT 49 205 accusés de réception
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Contrôle des structures : liste des accusés de réception de demandes d'autorisations d'exploiter ayant  fait  
l'objet d'une autorisation tacite (Art. R331-6-III du code rural et de la pêche maritime)
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt

R52-2025-01-09-00002

01 Rescrit exonerant n°2025 DRAAF C49240774

du 09 janvier 2025 GAEC DE LA PINOCHERE

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt - R52-2025-01-09-00002 31



Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de l’économie agricole et 
des filières

Affaire suivie par la DDT de Maine-
et-Loire
par Catherine MAINGAULT – Nathalie 
BARON

Mèl: ddt-controle-structures@maine-et-
loire.gouv.fr

Tél.  02 41 86 64 00 (les mardi et jeudi de 
13h30 à 16h30)

Nantes, le 9 janvier 2025  

Le Préfet de région Pays de la Loire

à 
GAEC DE LA PINOCHERE

3 route de Bouée

49140 JARZE-VILLAGES

Objet : Demande de rescrit – L331-4-1 code rural et de la pêche maritime- exemption contrôle 
des structures agricoles
Réf : C49240774

Mesdames, Monsieur,

Le 24/12/2024, vous avez déposé auprès de la direction départementale des territoires du Maine-et-
Loire,  une demande de rescrit  en vue d’analyser votre position au titre du contrôle des structures.
Le projet soumis à analyse porte sur le projet d’installation de Madame Lucinda RAIMBAULT au sein 
de votre GAEC. L’installation de cette dernière est projetée sans reprise de foncier supplémentaire 
au bénéfice de votre GAEC. 

Au regard des éléments et des informations que vous avez fournis à l’appui de votre demande, je 
comprends :

• que Madame Lucinda RAIMBAULT dispose de la capacité professionnelle prévue à l’article 
R331-2 du code rural et de la pêche maritime (CRPM),

• que cette dernière aura, la qualité d’associée exploitante,
• que vous déclarez que  Madame Lucinda RAIMBAULT n’est pas « pluriactive » au sens de 

l’article L331-2 du CRPM. Cela signifie que les revenus extra-agricoles éventuellement perçus 
et déclarés au titre de l’année 2023, n’excèdent pas 3120 fois le montant horaire du salaire 
minimum de croissance (y compris revenus locatifs, dividendes, ou autres indemnités). 

Tél : 02 72 74 70 00
Mél : sreaf.draaf-pays-de-la-loire@agriculture.gouv.fr
DRAAF des Pays de la Loire, 5 rue Françoise Giroud – CS 67516 - 44275 NANTES cedex 2
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Dès lors, considérant les articles L331-1 à L331-15 et R331-1 à R331-15 du code rural et de la pêche 
maritime, le projet d’installation n’apparaît donc pas soumis à autorisation préalable d’exploiter. 
Vous pouvez donc exploiter les terres concernées sans autorisation préalable, sous réserve d’être en 
possession d’un droit de jouissance (bail, acte de vente, acte de donation …) régulier et de vous être 
acquittée des obligations d’information légales prévues au titre du droit privé.  

Néanmoins je dois vous alerter sur deux points :
• si vous avez omis de déclarer certains éléments qui sont de nature à soumettre votre projet 

à autorisation d’exploiter, vous prenez le risque d’exploiter dans l’illégalité,
• si vous souhaitez que votre projet puisse être étudié et comparé avec un éventuel projet 

concurrent sur les mêmes terres, vous devez nous transmettre un formulaire régional de 
demande d’autorisation d’exploiter dûment complété, sinon un concurrent pourrait obtenir 
une autorisation d’exploiter, et cela même s’il s’avérait qu’il n’est pas prioritaire.

Conformément à l’article R. 331-16 du CRPM, le présent courrier sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture région des Pays de la Loire et affiché en mairie de la commune où 
sont situés les biens sollicités.

Je vous prie d’agréer, Mesdames, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le préfet et par délégation, 
Pour la directrice régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt,
La cheffe du Pôle

Politiques Agricoles Transversales 

Caroline RENOULT

Tél : 02 72 74 70 00
Mél : sreaf.draaf-pays-de-la-loire@agriculture.gouv.fr
DRAAF des Pays de la Loire, 5 rue Françoise Giroud – CS 67516 - 44275 NANTES cedex 2
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt

R52-2025-02-11-00001

02 Rescrit exonerant n°2025 DRAAF C49240761

C49240762 du 11 février 2025 GAEC ALMA
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de l’économie agricole et 
des filières

Affaire suivie par la DDT de Maine-
et-Loire
par Catherine MAINGAULT – Nathalie 
BARON

Mèl: ddt-controle-structures@maine-et-
loire.gouv.fr

Tél.  02 41 86 64 00 (les mardi et jeudi de 
13h30 à 16h30)

Nantes, le 11 février 2025 

Le Préfet de région Pays de la Loire

à 
GAEC ALMA

4 chemin de la Varenne – Pierre Bise

49750 BEAULIEU-SUR-LAYON

Objet : Demande de rescrit –  L331-4-1 code rural et de la pêche maritime- exemption contrôle 
des structures agricoles
Réf : C49240761 – C49240762
LRAR:

Madame, Monsieur,

Le 22/01/2025, vous avez déposé auprès de la direction départementale des territoires du Maine-et-
Loire, une demande de rescrit  en vue d’analyser votre position au titre du contrôle des structures.
Le projet soumis à analyse porte sur votre double projet d’installation agricole au sein du GAEC 
ALMA : 
- installation de Mme  Mathilde AUMONT,
- installation de Monsieur Alexis PEAN.

Ce projet d’installation s’effectuera sur une surface de 6,0701 ha répartie comme suit : 
• parcelle cadastrée ZL201 située à CHEMILLÉ-EN-ANJOU (CHANZEAUX) d’une surface de 

0.9453 hectares précédemment mis en valeur par Monsieur Cédric GARREAU,
• parcelles cadastrées ZE104 - ZE76J - ZE76K - ZE76L situées à BEAULIEU-SUR-LAYON d’une 

surface  de  5.1248  hectares  précédemment  mis  en  valeur  par  l’EARL  VIGNOBLE  DU 
MARTINET.

Au regard des éléments et des informations que vous avez fournis à l’appui de votre demande, je 
comprends : 

➢ que vous avez la capacité professionnelle  prévue à l’article R331-2 du code rural et de la 
pêche maritime (CRPM),

➢  que vous aurez la qualité d’exploitants agricoles, 

Tél : 02 72 74 70 00
Mél : sreaf.draaf-pays-de-la-loire@agriculture.gouv.fr
DRAAF des Pays de la Loire, 5 rue Françoise Giroud – CS 67516 - 44275 NANTES cedex 2
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➢ que vous n’êtes pas « pluriactifs » au sens de l’article L331-2 du CRPM,  ce qui signifie que les 
revenus extra-agricoles perçus et déclarés au titre de l’année 2024, n’excèdent pas 3120 fois 
le  montant  horaire  du  salaire  minimum  de  croissance  (y  compris  revenus  locatifs, 
dividendes, ou autres indemnités),

➢ et  que  la  surface  totale  exploitée  par  vos  soins,  et  appréciée  après  pondération,  est 
inférieure à 45ha.

Considérant les articles L331-1 à L331-15 et R331-1 à R331-15 du code rural et de la pêche maritime, 
votre  demande n’est  donc pas  soumise à  autorisation préalable  d’exploiter.  Vous  pouvez donc 
exploiter les terres concernées sans autorisation préalable,  sous réserve d’être en possession d’un 
droit de jouissance (bail, acte de vente, acte de donation …).

Néanmoins je dois vous alerter sur deux points :
• si vous avez omis de déclarer certains éléments qui sont de nature à soumettre votre projet 

à autorisation d’exploiter, vous prenez le risque d’exploiter dans l’illégalité,
• si vous souhaitez que votre projet puisse être étudié et comparé avec un éventuel projet 

concurrent sur les mêmes terres, vous devez nous transmettre un formulaire régional de 
demande d’autorisation d’exploiter dûment complété, sinon un concurrent pourrait obtenir 
une autorisation d’exploiter, et cela même s’il s’avérait qu’il n’est pas prioritaire.

Conformément à l’article R. 331-16 du CRPM, le présent courrier sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture région des Pays de la Loire et affiché en mairie de la commune où 
sont situés les biens sollicités.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le préfet et par délégation, 
Pour la directrice régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt,
La cheffe du Pôle

Politiques Agricoles Transversales 

Caroline RENOULT

Tél : 02 72 74 70 00
Mél : sreaf.draaf-pays-de-la-loire@agriculture.gouv.fr
DRAAF des Pays de la Loire, 5 rue Françoise Giroud – CS 67516 - 44275 NANTES cedex 2
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt

R52-2025-02-11-00002

03 Rescrit exonerant n°2025 DRAAF C49250079

du 11 février 2025 GAEC EVRE LOIRE
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de l’économie agricole et 
des filières

Affaire suivie par la DDT de Maine-
et-Loire
par Catherine MAINGAULT – Nathalie 
BARON

Mèl: ddt-controle-structures@maine-et-
loire.gouv.fr

Tél.  02 41 86 64 00 (les mardi et jeudi de 
13h30 à 16h30)

Nantes, le 11 février 2025

Le Préfet de région Pays de la Loire

à 
GAEC EVRE LOIRE

La Guérinière

LA CHAPELLE-SAINT-FLORENT

49410 MAUGES-SUR-LOIRE

Objet : Demande de rescrit –L331-4-1 code rural et de la pêche maritime- exemption contrôle 
des structures agricoles
Réf : C49250079

Madame, Messieurs,

Le  03/02/2025,  vous avez déposé auprès de la direction départementale des territoires du Maine-
et-Loire,  une  demande  de  rescrit  en  vue  d’analyser  votre  position  au  titre  du  contrôle  des 
structures.
Le projet soumis à analyse porte sur le double projet d’installation agricole au sein du GAEC EVRE 
ET LOIRE :
- installation de Madame Mathilde BIGEAULT sans apport de foncier.
- installation de Monsieur Rodolphe TOUBLANC sans apport de foncier.

Au regard des éléments et des informations que vous avez fournis à l’appui de votre demande, je 
comprends que ces derniers :

➢ disposent de la capacité professionnelle  prévue à l’article R331-2 du code rural  et de la 
pêche maritime (CRPM),

➢ auront la qualité d’exploitants agricoles, 
➢ déclarent ne pas être  pluriactifs » au sens de l’article L331-2 du CRPM,  ce qui signifie que les 

revenus  extra-agricoles  éventuellement  perçus  et  déclarés  au  titre  de  l’année  2024, 

Tél : 02 72 74 70 00
Mél : sreaf.draaf-pays-de-la-loire@agriculture.gouv.fr
DRAAF des Pays de la Loire, 5 rue Françoise Giroud – CS 67516 - 44275 NANTES cedex 2
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n’excèdent pas 3120 fois le montant horaire du salaire minimum de croissance  (y compris 
revenus locatifs, dividendes, ou autres indemnités). 

Considérant les articles L331-1 à L331-15 et R331-1 à R331-15 du code rural et de la pêche maritime, 
votre demande n’apparaît donc pas soumise à autorisation préalable d’exploiter. Vous pouvez donc 
exploiter les terres concernées sans autorisation préalable,  sous réserve d’être en possession d’un 
droit de jouissance (bail, acte de vente, acte de donation …).

Néanmoins je dois vous alerter sur deux points :
• si vous avez omis de déclarer certains éléments qui sont de nature à soumettre votre projet 

à autorisation d’exploiter, vous prenez le risque d’exploiter dans l’illégalité,
• si vous souhaitez que votre projet puisse être étudié et comparé avec un éventuel projet 

concurrent sur les mêmes terres, vous devez nous transmettre un formulaire régional de 
demande d’autorisation d’exploiter dûment complété, sinon un concurrent pourrait obtenir 
une autorisation d’exploiter, et cela même s’il s’avérait qu’il n’est pas prioritaire.

Conformément à l’article R. 331-16 du CRPM, le présent courrier sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire et affiché en mairie de la commune où 
sont situés les biens sollicités.

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal 
administratif de Nantes.

Je vous prie d’agréer, Madame, Messieurs, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le préfet et par délégation, 
Pour la directrice régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt,
La cheffe du Pôle

Politiques Agricoles Transversales 

Caroline RENOULT

Tél : 02 72 74 70 00
Mél : sreaf.draaf-pays-de-la-loire@agriculture.gouv.fr
DRAAF des Pays de la Loire, 5 rue Françoise Giroud – CS 67516 - 44275 NANTES cedex 2
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt

R52-2025-02-11-00003

04 Rescrit exonerant n°2025 DRAAF C49250052

du 11 février 2025 SARL LES JARDINS DE LA

CRECHERE
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de l’économie agricole et 
des filières

Affaire suivie par la DDT de Maine-
et-Loire
par Catherine MAINGAULT – Nathalie 
BARON

Mèl: ddt-controle-structures@maine-et-
loire.gouv.fr

Tél.  02 41 86 64 00 (les mardi et jeudi de 
13h30 à 16h30)

Nantes, le 11 février 2025 

Le Préfet de région Pays de la Loire

à 
SARL LES JARDINS DE LA CRECHERE

101 La Créchère

CHAZE-HENRY

49420 OMBREE-D’ANJOU
Objet : Demande de rescrit –  L331-4-1 code rural et de la pêche maritime- exemption contrôle 
des structures agricoles
Réf : C49250052
LRAR:

Madame, Monsieur,

Le 04/02/2025, vous avez déposé auprès de la direction départementale des territoires du Maine-et-
Loire, une demande de rescrit  en vue d’analyser votre position au titre du contrôle des structures.
Le projet soumis à analyse porte sur votre double projet d’installation agricole au sein de la SARL 
LES JARDINS DE LA CRECHERE : 
- installation de Madame Stéphanie PORCHER, 
- installation de  Monsieur Cyrille PORCHER.

Ce projet d’installation s’effectuera sur une surface de 0.2509 hectares situés à OMBRÉE D'ANJOU 
(CHAZE-HENRY)  portant sur la parcelle cadastrée B710.

Au regard des éléments et des informations que vous avez fournis à l’appui de votre demande, je 
comprends :

➢ que vous avez la capacité professionnelle  prévue à l’article R331-2 du code rural et de la 
pêche maritime (CRPM),

➢  que vous aurez la qualité d’exploitants agricoles, 
➢ que vous n’êtes pas « pluriactifs » au sens de l’article L331-2 du CRPM,  ce qui signifie que les 

revenus extra-agricoles perçus et déclarés au titre de l’année 2024, n’excèdent pas 3120 fois 
le  montant  horaire  du  salaire  minimum  de  croissance  (y  compris  revenus  locatifs, 
dividendes, ou autres indemnités),

Tél : 02 72 74 70 00
Mél : sreaf.draaf-pays-de-la-loire@agriculture.gouv.fr
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➢ et  que  la  surface  totale  exploitée  par  vos  soins,  et  appréciée  après  pondération,  est 
inférieure à 45ha.

Considérant les articles L331-1 à L331-15 et R331-1 à R331-15 du code rural et de la pêche maritime, 
votre  demande n’est  donc pas  soumise à  autorisation préalable  d’exploiter.  Vous  pouvez donc 
exploiter les terres concernées sans autorisation préalable,  sous réserve d’être en possession d’un 
droit de jouissance (bail, acte de vente, acte de donation …).

Néanmoins je dois vous alerter sur deux points :
• si vous avez omis de déclarer certains éléments qui sont de nature à soumettre votre projet 

à autorisation d’exploiter, vous prenez le risque d’exploiter dans l’illégalité,
• si vous souhaitez que votre projet puisse être étudié et comparé avec un éventuel projet 

concurrent sur les mêmes terres, vous devez nous transmettre un formulaire régional de 
demande d’autorisation d’exploiter dûment complété, sinon un concurrent pourrait obtenir 
une autorisation d’exploiter, et cela même s’il s’avérait qu’il n’est pas prioritaire.

Conformément à l’article R. 331-16 du CRPM, le présent courrier sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture région des Pays de la Loire et affiché en mairie de la commune où 
sont situés les biens sollicités.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le préfet et par délégation, 
Pour la directrice régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt,
La cheffe du Pôle

Politiques Agricoles Transversales 

Caroline RENOULT

Tél : 02 72 74 70 00
Mél : sreaf.draaf-pays-de-la-loire@agriculture.gouv.fr
DRAAF des Pays de la Loire, 5 rue Françoise Giroud – CS 67516 - 44275 NANTES cedex 2

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt - R52-2025-02-11-00003 42



Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt

R52-2025-02-11-00004

05 Rescrit exonerant n°2025 DRAAF C49240782

du 11 février 2025 SCEA LE RELAIS
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de l’économie agricole et 
des filières

Affaire suivie par la DDT de Maine-
et-Loire
par Catherine MAINGAULT – Nathalie 
BARON

Mèl: ddt-controle-structures@maine-et-
loire.gouv.fr

Tél.  02 41 86 64 00 (les mardi et jeudi de 
13h30 à 16h30)

Nantes, le  11 février 2025 

Le Préfet de région Pays de la Loire

à 
SCEA LE RELAIS

6 La Haute Clerjauderie

SAINT-LEZIN

49120 CHEMILLE-EN-ANJOU

Objet : Demande de rescrit – L331-4-1 code rural et de la pêche maritime- exemption contrôle 
des structures agricoles
Ref : C49240782
LRAR:

Monsieur, le gérant, 

Le 23/12/2024, vous avez déposé auprès de la direction départementale des territoires du Maine-et-
Loire, une demande de rescrit  en vue d’analyser votre position au titre du contrôle des structures.

Le projet soumis à analyse porte sur la transformation de l’EARL LE RELAIS (SIREN 920356904) en 
SCEA LE RELAIS sans aucune autre modification. Ainsi vous-même, M. Valentin CESBRON demeurez 
l’unique associé exploitant de la SCEA à créer, et aucune modification de vos productions (élevage 
porcin) ou de la surface déjà exploitée au sein de l’EARL n’est envisagée. 

La situation soumise à mon analyse consisterait donc en une transformation, sans dissolution et 
n’entraînant pas  la création d'une nouvelle personne morale (article 1844-3 du code civil).  
Ne s'agissant ni d'une installation, ni d'un agrandissement, ni d'une réunion d'exploitations, cette 
situation n’apparaît donc pas relever des opérations qui sont soumises à autorisation préalable au 
titre de l’article L.331-2 du code rural et de la pêche maritime. 

Dès lors, considérant les articles L331-1 à L331-15 et R331-1 à R331-15 du code rural et de la pêche 
maritime, votre demande n’apparaît pas soumise à autorisation préalable d’exploiter. Vous pouvez 
donc mener à bien l’opération de transformation sociétaire envisagée sans autorisation préalable, 
sous la double réserve suivante : 
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• sous  réserve  que  l’EARL  LE  RELAIS  soit  elle-même en  situation  régulière  au  regard  du 
contrôle des structures,

• sous réserve d’être en possession d’un droit de jouissance au titre du droit privé (bail, acte 
de vente, acte de donation …) régulier.

Je dois vous alerter sur deux points :
• si vous avez omis de déclarer certains éléments qui sont de nature à soumettre votre projet 

à autorisation d’exploiter, vous prenez le risque d’exploiter dans l’illégalité,
• si vous souhaitez que votre projet puisse être étudié et comparé avec un éventuel projet 

concurrent sur les mêmes terres, vous devez nous transmettre un formulaire régional de 
demande d’autorisation d’exploiter dûment complété, sinon un concurrent pourrait obtenir 
une autorisation d’exploiter, et cela même s’il s’avérait qu’il n’est pas prioritaire.

Conformément à l’article R. 331-16 du CRPM, le présent courrier sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture région des Pays de la Loire et affiché en mairie de la commune où 
sont situés les biens sollicités.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, le gérant, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le préfet et par délégation, 
Pour la directrice régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt,
La cheffe du Pôle

Politiques Agricoles Transversales 

Caroline RENOULT
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt

R52-2025-02-11-00005

06 Rescrit exonerant n°2025 DRAAF C49250002

du 11 février 2025  SCEA PARTAGES
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de l’économie agricole et 
des filières

Affaire suivie par la DDT de Maine-
et-Loire
par Catherine MAINGAULT – Nathalie 
BARON

Mèl: ddt-controle-structures@maine-et-
loire.gouv.fr

Tél.  02 41 86 64 00 (les mardi et jeudi de 
13h30 à 16h30)

Nantes, le 11 février 2025

Le Préfet de région Pays de la Loire

à 
SCEA PARTAGES

2 La Cour

LANDEMONT

49270 OREE-D’ANJOU

Objet : Contrôle des structures - Demande de rescrit – exonération partielle 
Ref : C49250002
LRAR:

Monsieur,

Le  25/01/2025,  vous avez déposé auprès de la direction départementale des territoires du Maine-
et-Loire,  une  demande  de  rescrit   en  vue  d’analyser  votre  position  au  titre  du  contrôle  des 
structures. 

Le  projet  soumis  à  analyse  porte  sur  une  opération  d’agrandissement  de  votre  exploitation 
concernant les parcelles cadastrées E44 - E47 - E46 - AC164 - E45 - AH126 - AC158 - AC166 - AC165 - 
AC163  -  AC157K  -  AC157J  situées  à  ORÉE  D'ANJOU  (CHAMPTOCEAUX  et  LA  VARENNE)  d’une 
surface de 1.6220 hectares. 
Ces parcelles étaient précédemment mises en valeur par l’EARL DOMAINE MERCERON.

Au regard des éléments et des informations que vous avez fournis à l’appui de votre demande, je 
comprends : 

➢ que vous disposez de capacité professionnelle prévue à l’article R331-2 du code rural et de la 
pêche maritime (CRPM),

➢ que vous avez la qualité d’exploitant agricole,
➢ que vous déclarez ne pas être « pluriactif »,
➢  que vous n’êtes pas pluriactif au sens de l’article L331-2 du CRPM,  ce qui signifie que les 

revenus  extra-agricoles  éventuellement  perçus  et  déclarés  au  titre  de  l’année  2024, 
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n’excèdent pas 3120 fois le montant horaire du salaire minimum de croissance  (y compris 
revenus locatifs, dividendes, ou autres indemnités),

➢ que la surface totale exploitée par vos soins, demeurera inférieure au seuil de 45 ha apprécié 
après pondération,

➢ que  les  parcelles  E44  – E45  – E46  – E47  situées  à  ORÉE  D'ANJOU  (LA  VARENNE)  sont 
distantes de moins de 10 km de votre siège d’exploitation,

➢ Que les parcelles AC164 - AH126 - AC158 - AC166 - AC165 - AC163 - AC157K – AC157J situéesq 
sur la commune de OREE-D’ANJOU (CHAMPTOCEAUX et LA VARENNE), sont distantes de 
plus de 10 km de votre siège d’exploitation. 

Considérant les articles L331-1 à L331-15 et R331-1 à R331-15 du code rural et de la pêche maritime, 
votre demande n’apparaît donc pas soumise à autorisation préalable d’exploiter pour la reprise des 
parcelles E44 – E45 – E46 – E47 sises à ORÉE D'ANJOU (LA VARENNE) . 
Vous pouvez donc les exploiter sans autorisation préalable, sous réserve d’être en possession d’un 
droit de jouissance (bail, acte de vente, acte de donation …) régulier.

Néanmoins je dois vous alerter sur deux points :
• si vous avez omis de déclarer certains éléments qui sont de nature à soumettre votre projet 

à autorisation d’exploiter, vous prenez le risque d’exploiter dans l’illégalité,
• si vous souhaitez que votre projet puisse être étudié et comparé avec un éventuel projet 

concurrent sur les mêmes terres, vous devez nous transmettre un formulaire régional de 
demande d’autorisation d’exploiter dûment complété, sinon un concurrent pourrait obtenir 
une autorisation d’exploiter, et cela même s’il s’avérait qu’il n’est pas prioritaire.

Par ailleurs, selon les dispositions de l’article R331-2 du code rural et de la pêche maritime et des 
critères  définis  par  le  Schéma Directeur  Régional  des  Exploitations  Agricoles  (SDREA),  vous  ne 
satisfaites pas aux conditions de distance au 4° de l’article L331-2 du code rural et de la pêche 
maritime (CRPM) concernant les parcelles AC164 - AH126 - AC158 - AC166 - AC165 - AC163 - AC157K 
– AC157J situées sur la commune de OREE-D’ANJOU (CHAMPTOCEAUX et LA VARENNE).

En effet, l’article L331-2-4 du code rural et de la pêche maritime (CRPM) prévoit que «   Lorsque le  
schéma directeur  régional  des  exploitations  agricoles  le  prévoit,  les  agrandissements  ou  réunions  
d'exploitations pour les biens dont la distance par rapport au siège de l'exploitation du demandeur  
est supérieure à un maximum qu'il fixe ».
La  distance  au  siège  des  parcelles  retenue  par  le  schéma  directeur  régional  des  exploitations 
agricoles (SDREA) des Pays-de-la-Loire est fixée à 10 kilomètres.

Or les parcelles AC164 - AH126 - AC158 - AC166 - AC165 - AC163 - AC157K – AC157J situées sur la 
commune de OREE-D’ANJOU (CHAMPTOCEAUX et LA VARENNE) sont distantes de 10,5 kilomètres 
de votre siège d’exploitation.

En  conséquence  votre  demande  est  donc  soumise  à  autorisation  d’exploiter  concernant  ces 
parcelles.

Ainsi, je vous engage à déposer dès à présent, un dossier de demande d’autorisation d’exploiter 
auprès de la direction départementale des territoires (DDT) de Maine-et-Loire.
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La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal 
administratif de Nantes.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le préfet et par délégation, 
Pour la directrice régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt,
La cheffe du Pôle

Politiques Agricoles Transversales 

Caroline RENOULT
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt

R52-2025-02-26-00002

07 Rescrit exonerant n°2025 DRAAF C49250072

du 26 février 2025  BEAUMARD JEROME
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de l’économie 
agricole et des filières 

Affaire suivie par la DDT de Maine-
et-Loire
par Catherine MAINGAULT – Nathalie 
BARON

Mèl: ddt-controle-structures@maine-et-
loire.gouv.fr

Tél.  02 41 86 64 00 (les mardi et jeudi de 
13h30 à 16h30)

Nantes, le 26 février 2025 

Le Préfet de région Pays de la Loire

à 
Monsieur Jérôme BEAUMARD

521 Le Petit Bois

JALLAIS

49510 BEAUPREAU-EN-MAUGES

Objet : Demande de rescrit  – rescrit portant exemption au titre du contrôle des structures
Réf : C49250072

Monsieur,

Le  13/02/2025, vous avez déposé auprès de la direction départementale des territoires du Maine-et-
Loire, une demande de rescrit en vue d’analyser votre position au titre du contrôle des structures. 

Le  projet  soumis  à  analyse,  porte  sur  votre  installation  en  tant  qu’exploitant  agricole  à  titre 
individuel sur une surface de 37.7698 hectares précédemment mis en valeur par Monsieur Denis 
BREVET. La surface considérée porte sur les parcelles cadastrées : 

• F294 - F306 - F326 - F535 - F538 - A392 - A422 - F244 - F267 - F433 - F434 - F435 - F436 - F439 - 
F440 - F547 - F742 - F744 - F783 - F841 - F1011 - F1013 - F1015 - F1017 - F303 - F304 - F305 - F536 - 
F537 - F1112 - F1116 - F1118 situées à BEAUPRÉAU-EN-MAUGES (JALLAIS).

Selon  les  informations  que  vous  m’avez  communiquées,  il  apparaît  que  toutes  les  conditions 
prévues à l’article L331-2-1 du code rural et de la pêche maritime (CRPM) et permettant de vous 
exonérer du contrôle des structures sont remplies. En effet, compte-tenu de vos déclarations, je 
comprends que :

• la surface que vous envisagez de mettre en valeur n’excède pas le seuil fixé par le Schéma 
Directeur Régional des exploitations Agricoles des Pays de la Loire, soit 45 ha en surface 
réelle ou pondérée,
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• vous êtes titulaire de la capacité professionnelle prévue à l’article R331-2 du CRPM,

• vous aurez la qualité d’exploitant,

• vous déclarez ne pas être «pluriactif»  au sens de l’article L331-2 CRPM, ce qui signifie que 
vous déclarez ne pas avoir perçu de revenus «extra-agricoles» excédant 3120 fois le SMIC 
horaire,  au  titre  de  l’année  2024  (y  compris  revenus  locatifs,  dividendes,  ou  autres 
indemnités).

Ainsi, au regard des éléments que vous avez fournis à l’appui de votre demande, et considérant les 
articles L331-1 à L3313-15 et R331-1 à R331-15 du code rural et de la pêche maritime (CRPM), votre 
demande n’est pas soumise à autorisation préalable d’exploiter . Vous pouvez donc exploiter les 
terres  concernées  sans  autorisation  préalable,  sous  réserve  d’être  en  possession  d’un  droit  de 
jouissance (bail, acte de vente, acte de donation …).

Néanmoins je dois vous alerter sur deux points :

• si vous avez omis de déclarer certains éléments qui sont de nature à soumettre votre projet 
à autorisation d’exploiter, vous prenez le risque d’exploiter dans l’illégalité,

• si vous souhaitez que votre projet puisse être étudié et comparé avec un éventuel projet 
concurrent sur les mêmes terres, vous devez nous transmettre un formulaire régional de 
demande d’autorisation d’exploiter dûment complété, sinon un concurrent pourrait obtenir 
une autorisation d’exploiter, et cela même s’il s’avérait qu’il n’est pas prioritaire.

Conformément à l’article R. 331-16 du CRPM, le présent courrier sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture région des Pays de la Loire et affiché en mairie de la commune où 
sont situés les biens sollicités.

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal 
administratif de Nantes.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le préfet et par délégation,
Pour la directrice régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt,
La cheffe du pôle

Politiques Agricoles Transversales 

Caroline RENOULT
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt

R52-2025-03-25-00001

08 Rescrit exonerant n°2025 DRAAF C49250103

du 25 mars 2025 FOUCHER CHARLENE
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Madame Charlène FOUCHER

16 rue Saint Loup

49220 LA JAILLE-YVON

•

•

•

•
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt

R52-2025-03-25-00002

09 Rescrit exonerant n°2025 DRAAF C49250153

du 25 mars 2025 GAEC DES MIMOSAS
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GAEC DES MIMOSAS

700 La Dauderie

LE PUISET-DORE

49600 BEAUPREAU-EN-MAUGES

•

•
•
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt

R52-2025-04-14-00001

10 Rescrit exonerant n°2025 DRAAF

C49250192-C49250208 du 14 avril 2025 GIRARD

HUGO
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Monsieur Hugo GIRARD

16 rue Thiers

49100 ANGERS

•

•

•

•
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt

R52-2025-04-28-00003

11 Rescrit exonerant n°2025 DRAAF

C49250193-C49250253-C49250254 du 28 avril

2025 ARANA OIHANA
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Madame Oihana ARANA

Moulin des Verzeaux

VALANJOU

49670 CHEMILLE-EN-ANJOU

•

•

•

•

•

•

•
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt

R52-2025-04-28-00004

12 Rescrit exonerant n°2025 DRAAF C49250168

du 28 avril 2025 GAEC DE LA SORINIERE
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GAEC DE LA SORINIERE

La Sorinière

MARANS

49500 SEGRE-EN-ANJOU-BLEU

•

•

•
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt

R52-2025-04-28-00005

13 Rescrit exonerant n°2025 DRAAF C49250209

du 28 avril 2025 GAEC FERYN
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GAEC FERYN

347 chemin de la Valérie

49125 TIERCE

•

•

•
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt

R52-2025-04-28-00006

14 Rescrit exonerant n°2025 DRAAF C49250194

du 28 avril 2025 VARNIER ZOE
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Madame Zoé VARNIER

117 L’Echassière

PRUILLE

49220 LONGUENEE-EN-ANJOU

•

•

•

•
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt

R52-2025-05-05-00001

15 Rescrit exonerant n°2025 DRAAF C49250266

du 05 mai 2025 OGER JOHAN
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Monsieur Johan OGER

3 chemin des Bréverrières

LE MESNIL-EN-VALLEE

49410 MAUGES-SUR-LOIRE

•

•
•

•
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt

R52-2025-06-05-00001

16 Rescrit exonerant n°2025 DRAAF C49250303

du 05 juin 2025 BREUIL XAVIER
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Monsieur Xavier BREUIL

872 rue de la Maison Neuve

SAINT-SAUVEUR-DE-FLEE

49500 SEGRE-EN-ANJOU-BLEU

•

•

•

•

•

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt - R52-2025-06-05-00001 78



•

•

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt - R52-2025-06-05-00001 79



Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt

R52-2025-06-05-00002

17 Rescrit exonerant n°2025 DRAAF C49250214

du 05 juin 2025 EARL THIERRY

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt - R52-2025-06-05-00002 80



 

EARL THIERRY

100 chemin de la Champoiserie

ANDIGNE

49220 LE LION-D’ANGERS

•

•

•
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt

R52-2025-06-05-00003

18 Rescrit exonerant n°2025 DRAAF C49250329

du 05 juin 2025 GAEC MAISON GUILLEMET
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GAEC MAISON GUILLEMET

2 Le Puy Cadoré

VIHIERS - SAINT-HILAIRE-DU-BOIS

49310 LYS-HAUT-LAYON

•

•

•
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt

R52-2025-06-05-00004

19 Rescrit exonerant n°2025 DRAAF

C49250244-C49250289 du 05 juin 2025 BERNIER

ALBAN
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Monsieur Alban BERNIER

3 Le Beugnon

LA FOSSE DE TIGNE

49540 LYS-HAUT-LAYON

•

•

•

•

•
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt

R52-2025-07-09-00001

20 Rescrit exonerant n°2025 DRAAF C49250388

du 09 juillet 2025 SAS CAILLEAU
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•

•

•

•
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